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SUPPLEMENT AU N° 6 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

DU 28 JUILLET 1856.

DELIBERATIONS DES OFFICIERS SUISSES A SCHWYTZ.

La föte des officiers qui a eu lieu ä Schwytz, au mois de juin dernier, a ete des

plus brillantes; on peut dire que la population entiere y a pris part; eile avait orne
les rues de fleurs, de guirlandes et d'arcs de triomphe de toute espece; la nuit ve-
nue, les maisons de cette petite ville offrirent aux regards une fort johe illumination,
et d'enormes feux brillerent sur les montagnes gigantesques de cette contree. La

reception faite par les habitants aux officiers s'est distinguee par une extröme

cordialite, et a rappele ä ces derniers celle qui leur avait ete faite, en 1852, dans les

montagnes du canton de Neuchätel.

Une reunion preparatoire eut lieu le soir mßme de l'arrivee des officiers, afin de

fixer l'ordre du jour de la seance du lendemain; les eantons de Zürich, de Berne,
de Lucerne, d'Uri, de Schwytz, de Bäle-Ville et Bäle-Campagne, de Schaffhouse,
de Thurgovie, de Saint—Gall et d'Argovie y etaient representes par un nombre assez

considerable d'officiers.

Apres la remise du drapeau federal au nouveau pr&ident de la föte, remise qui
eut lieu le lendemain matin ä neuf heures sur la place de l'Hötel-de-Ville, et que M.
le commandant Brüderlin aecompagna d'une allocution tres chaleureuse, les officiers

se rendirent ä l'eglise collegiale dont le choeur etait magnifiquement decore d'ancien-

nes bannieres, parmi lesquelles on remarquait celle qui fut donnee ä Schwytz, en

1512, par le pape Jules II, et les drapeaux qui flottaient victorieusement sur les

champs ensanglant6s de Morgarten, de Sempach, de Grandson el de Morat. L'ou-
verture de l'opera de Guillaume Teil, fort bien executee, preluda aux deiiberations

qui allaient oecuper l'assemblee. M. le president Aufdermaur ouvril la seance par

quelques paroles pleines de» cordialite adressees aux officiers; il fit observer que

Schwytz s'etait charge avec plaisir d'une täche bien difficile dans les circonstances

actuelles, mais qu'il esperait que cette fete laisserait de bons Souvenirs ä tous les as-

sistants; puis il annonca qu'un certain nombre d'officiers blanchis sous le harnais

dans les armßes etrangeres s'etaient joints ä leurs concitoyens, pour donner ä leurs

jeunes freres d'armes un tßmoignage de leur Sympathie. Cette nouvelle fut accueillie

avec un vif sentiment de joie.

Apres la nomination de deux scrulateurs, M. le capitaine Arnold, d'Uri, et M. le

lieutenant-colonel Holinger, de Bäle-Campagne, on proceda ä la reception de

nouveaux membres, parmi lesquels la Suisse primitive fournit un joli contingent.
Pour ce qui concerne les prix ä döcerner aux meilleurs memoires, composes sur

des sujets proposes dans la derniere reunion, M. le president fit observer qu'aucun

jugement ne pouvait etre rendu ä cet egard, par la raison que, d'un cöte, les

memoires relatifs ä l'infanterie 6taient arrives trop tard, et que, de l'autre c6te, ils
^taient si etendus qu'il avait 6te jusqu'ici impossible aux juges de les examiner ä

fond, qu'il en^tait de meme pour ceux qui concernaient la cavalerie; que l'un des

juges, M. le colonel de Linden, avait refuse et n'avait pu ßtre remplace que par un
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nouveau choix, qui etait tombe sur M. le lieutenant-colonel Kern, de Bäle; que
M. le colonel Rilliet avait ete empöche par des occupations militaires, et comme M.

le colonel Ott etait le seul qui eüt pu examiner les deux memoires adresses au comifö,

il priait celui-ci de faire part ä l'assemblee de son opinion.
M. le colonel Ott repondit que l'un de ces deux memoires etait anonyme, et que

l'autre emanait de M. le major Scherer. Pour sa part, il adjugeait le prix ä ce

dernier, parce que l'auteur avait serre de plus pres la question que son concurrent et

beaucoup mieux apprecie ce qui convient ä la Suisse; il ajouta qu'il ne voulait pas

se prononcer definitivement, mais attendre la reponse de son collegue, M. Kern, qui
paraissait ne pas etre tout ä fait d'accord avec lui; que dans le travail concernant

l'infanterie, il y avait, au sujet de la cavalerie, un point qui devait ötre pris en con-

siderationj et qu'il proposait en consequence l'ajournement.

Lä-dessus, il fut decide que la Gazette militaire suisse publierait plus tard le

jugement des arbitres, et, sur la proposition de Zürich, le sujet suivant fut mis au

concours:

« Comment l'instruction des recrues d'infanterie en 28 jours peut-elle etre le plus

» convenablement organisee »

M. le commandant Wieland fit ensuite la motion de mettre au concours des sujets

d'histoire qui, d'apres les nouveaux Statuts, pourraient etre Ius ä l'assemblee le

second jour de la reunion.

L'assemblee s'occupa ensuite de la motion faite par Zürich concernant la revision

des Statuts; tout le monde sentit que cette revision etait necessaire. La section de

Zürich avait, en consequence, elabore un projet de Statuts qui fut präsente' par M.

le colonel Ott, et qui contient sous tous les rapports des ameliorations; mais l'assemblee,

preferant ne rien precipiter, prit, ä l'unanimite' des membres presents (105),
la decision suivante :

« La Societe militaire se prononce en principe pour une revision de ses Statuts;

» les sections sont invitees ä transmettre au Comite central leurs idees ä cet egard

» jusqu'au 31 decembre 1856; le nouveau Comite central est chargö de la redaction

» definitive des nouveaux Statuts. »

Comme les comptes presentaient un solde actif de fr. 1700, il fut decide d'accor-

derä la Gazette militaire suisse une Subvention de fr. 550, et une somme egale ä

la Revue militaire suisse, qui parait ä Lausanne. La contribution annuelle de chaque

membre fut fixee de nouveau ä fr. 1. 50 c.

La motion relative ä la caserne de Thoune ne manqua pas de trouver de l'echo

dans l'assemblee; il fut decide ä l'unanimite qu'on s'adresserait aux Autorites föderales

pour l'etablissement d'une meilleure caserne. (Voir ci-dessous le texte de la

petition.)
M. le commandant Wieland presenta ensuite une nouvelle arme, en ajoutant qu'il

ne s'agissait pas ici de faire concurrence au nouveau fusil de chasseur, et que, la

question etant pour ainsi dire resolue, il s'abstiendrait de faire la moindre Opposition,

puisqu'elle n'aurait aucun but; il croyait cependant rendre service ä l'assem-
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blee en lui montrant une arme qui ressemble au fusil autrichien, et dont l'infanterie

autrichienne se sert actuellement. Cette nouvelle arme est due ä M. le capitaine

d'etat-major Merian qui l'a confectionnee et, en partie, amelioree. L'on peut affir-

mer qu'elle est d'une qualite superieure, ce dont il est facile de se convaincre dans

les essais qui en seront faits. M. Wieland fit observer que, d'apres sa maniere de

voir, le temps des canons unis etait passö, et que toutes les armees suivraient
probablement l'impulsion donnee par l'Autriche et PAngleterre.

Apres cela, M. le president invita M. le colonel Ziegler ä faire part de sa maniere

de voir sur les travaux de la commission du nouveau reglement d'exercice, dont il
etait membre. M. le colonel repondit ä cette invitation avec un louable empresse-
ment et signala brievement les principales modifications qu'avait subiesle reglement
de 1847; ses paroles furent ecoutees avec un vif int^röt.

M. le major Trümpy, de Glaris, fixa ensuite l'attention de l'assemblee sur la cir-
culaire de Saint-Gall, dont il desirait qu'on prit deux points essentiels en considera-

tion, savoir: la simplification des reglements d'equipement et la centralisation de

l'instruction de l'infanterie.

M. le colonel Schwarz repondit qu'il avait ete frappö du melange de vrai et de faux

qui se trouvait dans cette pieee, oü l'eföment militaire et la tendance financiere, qui
a ses plus chauds partisans ä Saint-Gall, se produisirent tour ä tour. Son opinion
relativement au premier point etait que, si la Societe militaire voulait s'en occuper,
eile ne devait pas se borner ä exprimer des desirs, mais enoncer des propositions

positives, afin qu'elles puissent ßtre examinees. Quant au second point, il le consi-
derait comme une arme ä deux tranchants, dont les financiers saint-gallois avaient

appreci6 toute l'importance, vu qu'ils savaient tres bien que la Confederation, dans

l'etat aetuel de ses finances, ne pouvait pas repondre ä ce nouveau besoin; il
faudrait pour cela, a-t-il dit, demander aux eantons des contingents d'argent, et si cela

avait lieu, c'en serait fait de la Confederation ou tout au moins de son Organisation

militaire; une pareille proposition n'etait qu'un piege adroitement dresse et recou-
vert de fleurs; la Confederation peut se charger de l'instruction des instructeurs

d'infanterie, mais eile doit renoncer ä toute centralisation plus grande. En terminant,
M. Schwarz fit la proposition de renvoyer la motion de M. Trümpy ä l'examen du

Comifö central. L'assemblee adopta cette proposition et leva la seance ä midi et demi,

apres avoir temoigne au Comite central et ä M. le president toute sa satisfaction

pour le zele et l'habilete dont ils avaient fait preuve durant leur gestion.

Les deux pieces suivantes nous ont ete transmises par le Comite central de la

Societe avec priere de les publier :

PETITION
de la Societe militaire federale au Conseil federal suisse.

Monsieur le President et Messieurs,
Dans notre reunion annuelle, tenue ä Schwytz, le 16 juin dernier, apres avoir

delibere sur les inconvenients que presente la caserne de Thoune, il a 6te döcide
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